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PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place-Victoria

2ième étage, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Audience sur les conditions de fourniture de l’électricité par Hydro-Québec R-3439-2000


Demande de remboursement des frais

Chère consoeur,

Nous avons bien reçu les commentaires d’Hydro-Québec quant aux frais réclamés par la FCEI suite à la décision D-2001-60. Nous croyons que ces commentaires nécessitent quelques précisions.

La lettre de Me Nicole Lemieux qui, sauf erreur n’assistait pas à toute l’audience, rappelle sommairement les tenants et aboutissants des différentes décisions de la Régie relativement aux frais et conclut par un calcul mécanique que nos heures de préparation devraient être limitées à 57 heures.

Nous demandons à la Régie de rappeler à Hydro-Québec dans le cadre de sa décision sur les frais que :

1. La question relative au débat entourant l’article 102, sans égard à la décision qu’a prise en bout de course la Régie sur la question, était manifestement un des enjeux du débat. Cette question a soulevé différentes interrogations sur lesquelles Hydro-Québec réfléchit d’ailleurs toujours. Pour notre part, si nous relisons attentivement les notes sténographiques, à la fin de l’audience nous avons ajouté une quantité appréciable d’heures entre le 18 décembre 2000 et le 10 janvier 2001, afin de tenter de répondre aux questions pour lesquelles Hydro-Québec s’interroge toujours, avec l’approbation du banc. Nous considérons que ce temps de préparation, effectué de bonne foi, devrait être remboursé.

2. Hydro-Québec dans sa lettre laisse entendre que « certaines des dépenses réclamées pourraient être attribuables à la phase II du présent dossier ». Nous ne voyons pas à quoi Hydro-Québec fait référence.

3. Eu égard à notre proposition de modifier l’article 84 du Règlement 634, c’est sur l’initiative d’Hydro-Québec que nous avons suspendu cette proposition pour laquelle nous avons travaillé et encouru des frais. Hydro-Québec souhaitait pouvoir s’asseoir avec la FCEI pour discuter de la proposition. Incidemment, Me Lafontaine nous indiquait par la suite qu’elle entendait contester notre interprétation de l’article 2 de la Loi sur la Régie de l’énergie et en conséquence, qu’elle ne pouvait donner suite à sa suggestion initiale de nous rencontrer sur notre proposition relative à l’article 84.

La Régie de l’énergie doit, dans l’appréciation des frais assurément tenir compte des balises qu’elle a fixées mais également prendre en compte tous les faits et les actions prises par le distributeur et les intervenants dans le présent dossier afin de refléter réellement la façon dont l’audience s’est déroulée. 

Bref, le temps de préparation réel devra toujours être analysé en tenant compte des balises mais assurément en appréciant les discussions sur les propositions et leur cheminement tout au cours de l’audience.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos plus sincères salutations.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

c.c. 
Par courriel et télécopieur à Me Nicole Lemieux, Hydro-Québec 
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